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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

2 

Aspect réglementaire 

Le Débat d'Orientation Budgétaire (D.O.B.) est obligatoire dans les communes de plus de 3 500  habitants  

( Art L2312-1 du CGCT ). Il doit être organisé dans un délai de deux mois précédant  l'examen du budget. 

 

La loi NOTRe du 08 août 2015, et le décret 2016-841 du 24 juin 2016 sont venus préciser les  informations à communiquer 
aux conseillers municipaux. Désormais, le D.O.B. prend la forme  ŘΩǳƴ Rapport, comprenant notamment : 
ü Les hypothèses retenues pour construire le budget (fiscalité, dotationsΧ), 
ü Les orientations budgétaires, avec les engagements pluriannuels envisagés, et les  conséquences sur les 

indicateurs financiers, 
ü La structure et la gestion de l'encours de dette, 
ü Pour les communes de + de 10 000 habitants, des informations concernant la gestion du  personnel (structure des 

effectifs, éléments de rémunération, GPECΧ) 

 

Le D.O.B. n'a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l'objet d'une  délibération afin que le 
représentant de ƭΨ9ǘŀǘ puisse s'assurer du respect de la loi. 
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Le Débat d'Orientation Budgétaire a également pour vocation de permettre à l'exécutif  

d'une collectivité locale de présenter à l'assemblée délibérante avant le vote du Budget  

Primitif les grandes orientations des finances de la collectivité. 

 
Il doit informer sur la situation financière de la collectivité et définir les priorités qui  seront 

affichées au Budget. 

 

La situation financière de la collectivité est examinée avec : 

ü Au préalable, une analyse du contexte financier national et local 

ü Une analyse rétrospective 

ü les marges de ƳŀƴǆǳǾǊŜ 

ü Une analyse prospective 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
Le contexte national ς les indicateurs macroéconomiques 

Année 2015 2016 2017 
2018 

(Prévision) 

2019 

(Estimation) 

Zone euro 2,0% 1,8% 2,5% 2,10% 2,0% Source Insee, et Eurostat 

France 1,3% 1,1% 2,3% 1,5% 1,7% 

La croissance Française a connu un net rebond en 2017 pour ǎΩŞǘŀōƭƛǊ à 2,3%. Ce chiffre a pu être atteint grâce à  
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ des investissements aussi bien des entreprises que des particuliers (+4,4% et +5,4%). Les productions  
de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ manufacturière et du secteur agricole ont également connu une progression importante. En  
conséquence, les exportations affichent une hausse de 3,3%. 
La croissance Française reste cependant constamment inférieure à celle de la Zone Euro. 
 

Pour 2018, la progression du PIB a été revu à la baisse au cours de ƭΩŞǘŞ et ǎΩŞǘŀōƭƛǘ désormais à 1,5%. Ce  
ralentissement ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par une consommation des ménages atone et un ralentissement des investissements. La  
hausse du prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et le décalage des mesures en faveur du pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ (baisse des cotisations sociales)  
en sont notamment les causes. 
 

Enfin, le contexte géopolitique marqué par les mesures protectionnistes aux Etats-Unis, la négociation du Brexit et  la 
monté du populisme dans les pays de ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Centrale et en Italie, ne favorisent pas un climat de confiance pour  les 
entreprises. 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Le contexte national ς les indicateurs macroéconomiques 

Année 2015 2016 2017 
2018 

(Prévision) 

2019 

(Estimation) 

inflation 0,0% 0,2% 1,0% 2,0% 1,5% 

dette en % du PIB 96,2% 98,4% 98,5% 98,5% 97,1% 

déficit 3,6% 3,4% 2,6% 2,6% 2,8% 
Source Insee, prévision  
Banque de France 

Après une inflation proche de 0 durant 3 ans, celle-ci connait une progression significative en 2018, 
portée  essentiellement par la hausse des prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la fiscalité sur le 
carburant. 
 

La dette publique se situe toujours à un niveau record, bien au dessus des critères imposés par 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ  Européenne (60%). De plus, celle-ci vient ŘΩşǘǊŜ requalifiée, et intègre désormais la dette de 
la SNCF. La dette  publique de la Zone Euro se situe à 86,27% du PIB en 2017, et celle de ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ à 
64,1%. 
 

Concernant le déficit, la France est passé sous la barre des 3% ce qui lui permet de sortir de la 
procédure de  déficit excessif prévu par ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne. 
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 Le Projet de Loi de Finances 2019 ς Incidences pour les collectivités 

Incidence possible du PLF 2019 pour les collectivités : 
 

ü PPCR (parcours professionnels carrières et rémunérations) : Révision des grilles indiciaires des agents 
(prévue  initialement en 2018 et décalée au 1er janvier 2019) 

 

ü Stabilisation de la DGF 
 

ü Refonte de la fiscalité suite à la suppression progressive de la taxe ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ entre 2018 
et 2020, puis  suppression totale à partir de 2021 

 

ü ΧΦΦ Année 2014 2015 2016 2017 2018 

Revalorisation des bases 

fiscales 
0,9% 0,9% 1,0% 0,4% 1,2% 

Revalorisation des bases 
fiscales en 2019 : +2,2% 

FISCALITE 
  

Taux Rostrenen 
  

Bases  
en ϵ revalorisée 

de 2,2 % 

Produit fiscal attendu 
en 2019* 

Taxe Habitation 14,11% 3 531 070 498 234 
Taxe Habitat LOG.VAC.  14,11 % 135 570 19 129 
Foncier Bâti 17,42% 4 223 681 735 765 
Foncier non Bâti 63,86% 107 502 68 651 
    TOTAL 1 321 779 

*(selon bases 2018) 
 

tŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘŀǳȄ  ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 

en 2019 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019 
Evolution des dépenses et recettes réelles de 

fonctionnement 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des dépenses réelles de fonctionnement tendent à ralentir, de 
même que les recettes réelles de fonctionnement. Malgré la baisse des 
dotations de ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des recettes est encore favorable, mais 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ est de plus en plus fragile car nous dépendons de plus en plus 
des décisions de ƭΩ9ǘŀǘ. 
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[ΩƛƳǇŀŎǘ de la baisse de la 
Dotation Globale de 
Fonctionnement a commencé à 
se faire sentir en 2017 
essentiellement. En effet, la 
montée en charge du Fonds 
National de Péréquation des 
ressources Intercommunales et 
communales  (FPIC) versé depuis 
2012 avait atténué cette baisse. 
En 2018, nous avons connu une 
embellie de la DGF, notamment 
grâce à la péréquation (DSR + 
DNP). 
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ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019 
EVOLUTION DES RESULTATS 
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Evolution de la Capacité d'Autofinancement 

CAF brute

CAF nette

La capacité ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ  s ΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 
nettement et revient aux environs de celle 
de 2013/2014. Elle a connu un passage à 
vide, suite à la négociation pour la sortie 
de ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ toxique en 2015.  



FEMMES 

Le personnel communal : 

 

A ce jour, 14 hommes et  18 femmes composent lôeffectif de la 

Commune au 31 décembre 2018.  

 

Au cours de lôann®e 2019, 1 agent va partir à la retraite.  

 

La mise en place du nouveau régime indemnitaire, RIFSEEP 

se fait au 1er janvier 2019. 

 

Cette année, la PPCR Parcours professionnel, carrières et 

rémunérations sôapplique suite à un gel en 2018. 
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FEMMES 

Les investissements de 2019 

Les recettes : (estimations avant vote CA 2018) 

üAutofinancement : environ 650 000 ú 

üFCTVA : environ 95 000ú 

üSubventions dôinvestissements : 150 000 ú (subventions attendues),  

üAmortissements : environ 215 000 ú 

üPas de recours à lôemprunt 
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FEMMES 

Les investissements de 2019 

Les dépenses 2019 : (estimations) 

üAcquisitions bâtiments et terrains : 24 000 ú 

üAcquisitions de véhicules et de matériels pour les services techniques : 94 000 ú 

üAcquisition de matériel pour les écoles et autres services : 70 000 ú 

üTravaux de bâtiments divers : 70 000 ú environ 

üVoirie communale : 150 000 ú  

üRénovation de la Salle des Fêtes + aménagement des abords + mobilier et 
matériels : 806 500 ú 

üEclairage Public : 50 000 ú (éclairage abords salle des fêtes, ), 

üTravaux eaux pluviales 180 000 ú environ 
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tƭŀƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ нлмф-2020 
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Plan Pluriannuel d'investissement 2019 2020 Recettes

2019-2020 Dépenses H.T. Dépenses TTC Dépenses H.T. Dépenses H.T. Etat Région Département EPCI Autres

Etude redynamisation centre-ville 80 000,00 ú             96 000,00 ú               35 000,00 ú              45 000,00 ú          30 000,00 ú    32 000,00 ú    18 000,00 ú    

Création aire de repos/co-voiturage (hors acquisition)100 000,00 ú           120 000,00 ú             15 000,00 ú              85 000,00 ú          30 000          40 000          50 000          

Travaux Cité Administrative (signaklétique Mairie) 25 000,00 ú             30 000,00 ú               25 000,00 ú              30 000          

Acquisition de terrains nus 10 000,00 ú             -  ú                          10 000,00 ú              -                    

Acquisition de terrains bâtis 14 190,00 ú             14 190,00 ú               14 190,00 ú              14 190          

divers (mobilier urbain + illuminations) 45 000,00 ú             54 000,00 ú               25 000,00 ú              20 000,00 ú          

Informatique 12 000,00 ú             14 400,00 ú               10 000,00 ú              2 000,00 ú            14 400          

Acquisition de véhicules 70 500,00 ú             84 600,00 ú               70 500,00 ú              -  ú                    84 600          

Acquisition de matériel écoles 5 000,00 ú               6 000,00 ú                 5 000,00 ú                5 000,00 ú            6 000            

Acquisition de matériel Centre Multimédia 5 000,00 ú               6 000,00 ú                 5 000,00 ú                1 000,00 ú            6 000            

Acquisition de matériel cantine 2 000,00 ú               2 400,00 ú                 1 000,00 ú                1 000,00 ú            2 400            

Travaux dans les écoles -  ú                       -  ú                          -  ú                         -  ú                    -                    

Voirie 300 000,00 ú           360 000,00 ú             150 000,00 ú            150 000,00 ú        360 000        

Eclairage public 80 000,00 ú             80 000,00 ú               50 000,00 ú              30 000,00 ú          80 000          

Rénovation Salle des Fêtes 575 000,00 ú           690 000,00 ú             575 000,00 ú            110 725        112 825        60 000          406 450        

Aménagements extérieurs salle des fêtes 160 000,00 ú           192 000,00 ú             160 000,00 ú            40 000          152 000        

Acquisition mobilier + matérile Salle des Fêtes 103 750,00 ú           124 500,00 ú             103 750,00 ú            124 500        

Travaux église - chapelle 1 500,00 ú               1 800,00 ú                 1 500,00 ú                -  ú                    6 982            12 189          4 179            10 000          31 550 -         

Acquisition de matériel services techniques 12 000,00 ú             14 400,00 ú               8 000,00 ú                4 000,00 ú            14 400          

Travaux sur bâtiments divers 45 000,00 ú             54 000,00 ú               41 000,00 ú              10 000,00 ú          12 000          42 000          

Eaux pluviales 150 000,00 ú           180 000,00 ú             150 000,00 ú            180 000        

Logiciels 48 600,00 ú             58 320,00 ú               27 750,00 ú              7 500,00 ú            58 320          

Imprévus 50 000,00 ú             60 000,00 ú               25 000,00 ú              25 000,00 ú          60 000          

1 814 540,00 ú        2 146 610,00 ú          1 472 690,00 ú         340 500,00 ú        187 707        12 189          117 004        40 000          82 000          1 653 710     

reste à f inancer

D®penses en ú
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FEMMES 

2.2 Les Budgets annexes 

- Investissements 2019 /  2020 : 
ü Schéma directeur assainissement : 92 000 ϵ TTC (subventionné à 60 %),  
ü Projet de raccordement de la station de Pont-Kroazig à la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ de 

Plouguernevel : 280 000 ϵ TTC (subventionné à 80 %) 
ü Amélioration des branchements assainissement raccordé à Pont-Latten : 80 000 ϵ TTC 
ü Accompagnement des travaux de mise à 2x2 voies de la RN 164 : 150 000 ϵ HT 
Tous ces investissement feront ƭΩƻōƧŜǘ de subventions. Le recours à ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ne sera pas 
nécessaire. 

Choix du transfert de la compétence assainissement à la CCKB  
Au plus tard au 1er janvier 2020 , la Loi dispose que les compétences assainissement et eau 
devront être transférée à un EPCI ou un syndicat. Néanmoins, la Loi devrait être assouplie 
en laissant la possibilité aux communes de ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ à ce transfert en donnant une« option 
de liberté » aux communes pour décider du transfert de ces deux compétences à leurs 
EPCI. Le texte propose que si un quart des communes représentant au moins 20 % de la 
population de ƭΩ9t/L ǎΩȅ oppose, le transfert sera reporté, avec une date limite au 1er 
janvier 2026. Ce texte ƴΩŜƳǇşŎƘŜǊŀ pas néanmoins ŘΩŀǾƻƛǊ un débat sur le transfert ou pas 
de cette compétence et son échéance. 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻƴǘ-Kroazig 

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻƴǘ-Latten 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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EAU 

Investissements 2019 /2020 : 
- Accompagnement des travaux de mise à 2 x 2 voies de la RN 164 :  450 000 ϵ HT, 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜ !9t ŘŜ 

la Commune 

/ƘƻƛȄ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ  ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ YǊŜƛȊ-Breizh 
Au plus tard au 1er janvier 2020 , la Loi dispose que les compétences assainissement et eau devront être transférée à un EPCI 
ou un syndicat. Néanmoins, la Loi devrait être assouplie en laissant la possibilité aux communes de ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ à ce transfert 
en donnant une« option de liberté » aux communes pour décider du transfert de ces deux compétences à leurs EPCI. Le 
texte propose que si un quart des communes représentant au moins 20 % de la population de ƭΩ9t/L ǎΩȅ oppose, le transfert 
sera reporté, avec une date limite au 1er janvier 2026. Toutefois, la réflexion sur le transfert de la compétence eau est plus 
avancée, car la création du nouveau SMAEPKB est effective avec la réunion de 3 syndicats existants auxquels pourraient 
ǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ les communes isolées comme Rostrenen, Gouarec, Plouguernevel. Ce travail de transfert fera ƭΩƻōƧŜǘ de 
réflexions en 2019, pour une décision au 1er janvier 2020. 
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Budget annexes Lotissements de Kastell Losket et 
de Kastell Dour 

ÁKastell Losket : 
Ce budget annexe ne retrace aujourdôhui que le remboursement de lôemprunt qui 
sô®teindra en 2019. Chaque année, la Commune apporte une subvention afin de 
régler les échéances de la dette. En 2019, cette subvention sera de  
26 000 ú environ. 
 

ÁKastell Dour :  
Ce budget annexe ne retrace que les opérations de vente de terrains disponibles et 
constate un excédent dôinvestissement et un léger déficit de fonctionnement. 
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3 - Le CCAS et la Résidence autonomie de 
Cornouaille  

 

Budget Résidence Autonomie: 

LE CEPOM signé avec le Département permet de financer des actions 
comme la mise en place de la téléalarme en 2018, 

[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ du nombre de résident semble atteint autour de 18 
résidents. 
 

Budget du CCAS : 

Le budget du CCAS  ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊŀ en fonctionnement cette année 
autour 13 000 ϵ (dépenses : Rostrenen Plage, repas des Aînés, 
cadeaux pour les Aînés, portage de repas). Les recettes proviennent 
de locations et des concessions cimetières et de ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ du budget. 
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